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ARTICLE 2

 

Compléter l'alinéa 6 par les mots :

« en fonction depuis au moins dix ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à réserver la pratique des actes d’euthanasie et de suicide assisté aux 
médecins et infirmiers justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins dix années. Compte 
tenu de la gravité exceptionnelle et irréversible de ces actes, il apparaît indispensable qu’ils ne 
puissent être mis en œuvre que par des professionnels disposant d’une maturité clinique, humaine et 
éthique éprouvée. Cette exigence permet de limiter les risques liés à l’inexpérience, aux pressions 
institutionnelles ou à une banalisation précoce de la pratique. Elle constitue une garantie 
supplémentaire de prudence, de discernement et de protection des personnes les plus vulnérables.


